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I/ PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

© Source : extrait du P.A.C. du Préfet des Ardennes daté du 29 juin 2015 - page 70 
 
 
Les textes suivants en vigueur à ce jour, constituent le cadre législatif et règlementaire de protection du 
patrimoine archéologique : 

© Source : extrait du P.A.C. du Préfet des Ardennes daté du 29 juin 2015 - page 70 
 
 
S’ajoutent à cette liste : 
 
- Le décret n°2004-490 du 3 juin 2004, modifié en dernier lieu par le décret 2008-484 du 22 mai 2008 

(version consolidée le 25 mai 2008), qui définit les procédures administratives et financières en matière 
d'archéologie préventive. 

 



 Pièce n°1B : Annexes au rapport de présentation environnemental 

3/7 
Commune de Rimogne - 08 - S.A.R.L. Bureau d’Études Dumay - Révision du Plan Local d’Urbanisme - Novembre 2016 

 

II/FICHES DE RECOMMANDATIONS LIÉES À LA PRISE EN 
COMPTE DU RISQUE DE REMONTÉES DE NAPPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Origine du phénomène :  
 

Les nappes phréatiques sont également dites « libres » car aucune couche imperméable ne les sépare du sol. 
Elles sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint la nappe. 
Lorsque l'eau de pluie atteint le sol, une partie est évaporée.  
Une seconde partie s'infiltre et est reprise plus ou moins vite par l'évaporation et par les plantes, une 
troisième s'infiltre plus profondément dans la nappe.  
Après avoir traversé les terrains contenant à la fois de l'eau et de l'air -qui constituent la zone non saturée (en 
abrégé ZNS) - elle atteint la nappe où les vides de roche ne contiennent plus que de l’eau, et qui constitue la 
zone saturée. On dit que la pluie recharge la nappe. 
 

C'est durant la période hivernale que la recharge survient car :  
• les précipitations sont les plus importantes,  
• la température y est faible, ainsi que l'évaporation,  
• la végétation est peu active et ne prélève pratiquement pas d'eau dans le sol.  

 

À l'inverse durant l'été la recharge est faible ou nulle. Ainsi on observe que le niveau des nappes s'élève 
rapidement en automne et en hiver, jusqu'au milieu du printemps. Il décroît ensuite en été pour atteindre son 
minimum au début de l'automne. On appelle «battement de la nappe» la variation de son niveau au cours de 
l'année. 
 

Chaque année en automne, avant la reprise des pluies, la nappe atteint ainsi son niveau le plus bas de l'année : 
cette période s'appelle l'«étiage». Lorsque plusieurs années humides se succèdent, le niveau d'étiage peut 
devenir de plus en plus haut chaque année, traduisant le fait que la recharge naturelle annuelle de la nappe 
par les pluies est supérieure à la moyenne, et plus importante que sa vidange annuelle vers les exutoires 
naturels de la nappe que sont les cours d'eau et les sources. 
 

Si dans ce contexte, des éléments pluvieux exceptionnels surviennent, au niveau d'étiage inhabituellement 
élevé se superposent les conséquences d'une recharge exceptionnelle. Le niveau de la nappe peut alors 
atteindre la surface du sol. La zone non saturée est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du 
niveau de la nappe : c'est l'inondation par remontée de nappe. 
 

On conçoit que,  plus la zone non saturée est mince, plus l'apparition d'un tel phénomène est probable. 
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Conséquences à redouter : 

 
Les dommages recensés sont liés soit à l'inondation elle-même, soit à la décrue de la nappe qui la suit. Les 
dégâts le plus souvent causés par ces remontées sont les suivants : 
 
- inondations de sous-sols, de garages semi-enterrés ou de caves. Ce type de désordres peut se limiter à 

de faibles infiltrations et à quelques suintements, mais l'humidité en remontant dans les murs peut 
arriver à la longue à désagréger les mortiers, d'autant plus si le phénomène est fréquent. 

 
- fissuration d'immeubles. Ce type de désordre a été remarqué en région parisienne, en particulier dans les 

immeubles qui comportent plusieurs niveaux de sous-sols ou de garages. Il faut noter qu'en région 
parisienne, nombre de sous-sols se trouvent inondés par un retour de la nappe à son niveau initial. En 
effet, en raison de la diminution d'une partie important de l'activité industrielle à Paris -consommatrice 
d'eau- la nappe retrouve progressivement son niveau d'antan. 

 
- remontées de cuves enterrées ou semi-enterrées et de piscines. Sous la poussée de l'eau, des cuves 

étanches peuvent être soulevées par la pression d'Archimède. C'est en particulier le cas de cuves 
contenant des fluides moins denses que l'eau (produits pétroliers de stations-essence ou de dépôts 
pétroliers), ou même de cuves à usage agricoles ou de piscines partiellement ou totalement vidées. (Pour 
les piscines la meilleure mesure sera de les maintenir totalement remplies). 

 
- dommages aux réseaux routier et aux de chemins de fer. Par phénomène de sous-pression consécutive à 

l'envahissement de l'eau dans le sol, les couches de granulats utilisées dans la fabrication des routes et le 
ballast des voies ferrées se trouvent désorganisées. Des tassements différentiels mènent à des désordres 
importants. 

 
- remontées de canalisations enterrées qui contiennent ordinairement une partie importante de vides : 

par exemple les canalisations d'égouts, d'eaux usées, de drainage. Les canalisations d'eau en revanche ne 
subissent que peu de dommages parce qu'elles sont toujours pleines et en raison de la densité identique 
de l'eau qu'elles contiennent. 

 
- désordres aux ouvrages de génie civil après l'inondation. Après que l'inondation ait cessé, il peut se 

produire des contraintes mécaniques dans le sol en relation avec les processus de ressuiement, qui 
déstabilisent un ouvrage. C'est le cas des argiles qui en séchant et en se rétractant provoquent des 
défauts de verticalité de piliers en béton enfoncés dans le sol (cas de serres illustré près de Reims). 

 
- pollutions. Les désordres dus aux pollutions causées par des inondations sont communs à tous les types 

d'inondation. On citera la dispersion des déchets de décharge publique, le transport et la dispersion de 
produits dangereux soit dissous, soit entraîné par l'eau (produits pétroliers, peintures, vernis et solvants, 
produits phytosanitaires et engrais, produits de piscine (chlore en particulier), de déchets d'origine 
animale ou humaine (lisiers, fosses septiques). 

 
- effondrement de marnières, effondrement de souterrains ou d'anciens abris datant des dernières 

guerres. Ces effets sont dus à une modification de l'équilibre des parois sous l'effet de l'eau, et en 
particulier probablement davantage à la décrue de l'inondation 
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Précautions à prendre par les pouvoirs publics dans les zones à priori sensibles :  
 
Lorsque les conditions sont réunies pour que le phénomène se produise, celui-ci ne peut être évité. En 
revanche certaines précautions doivent être prises pour éviter les dégâts les plus importants : 

- éviter la construction d’habitation dans les vallées sèches, ainsi que dans les dépressions des plateaux 
calcaires,  

- déconseiller la réalisation de sous-sol dans les secteurs sensibles, ou réglementer leur conception 
(préconiser que le sous-sol soit non étanche, que le circuit électrique soit muni de coupe-circuit sur 
l'ensemble des phases d'alimentation, y réglementer l'installation des chaudières et des cuves de 
combustible, y réglementer le stockage des produits chimiques, des phytosanitaires et des produits 
potentiellement polluants...), 

- ne pas prévoir d'aménagements de type collectifs (routes, voies ferrées, trams, édifices publics, etc...) 
dans ces secteurs, 

- mettre en place un système de prévision du phénomène.  
- Dans les zones sensibles à de tels phénomènes, un tel système doit être basé sur l'observation 

méthodique des niveaux de l'eau des nappes superficielles. 
 
 
 
 

III/ FICHES DE RECOMMANDATIONS LIÉES À LA PRISE EN 
COMPTE DE L’ALÉA SUR LE RETRAIT-GONFLEMENT DES 

ARGILES 

 
 
Les données ci-après sont extraites du site internet dédié à l’aléa retrait – gonflement des argiles développé 
par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (B.R.G.M.). 
http://www.argiles.fr 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

COMMENT IDENTIFIER UN SOL SENSIBLE AU RETRAIT-GONFL EMENT DES 
ARGILES ? 
 
Les cartes départementales d’aléa retrait-gonflement élaborées par le BRGM peuvent contribuer à attirer 
l’attention des maîtres d’ouvrage sur la question. Cependant, pour déterminer avec certitude la nature du 

terrain situé au droit de la parcelle et adapter au mieux les caractéristiques de la construction aux contraintes 

géologiques locales, une étude géotechnique menée par un bureau d’études techniques spécialisé constitue 
la mesure a priori la plus sûre. 
 
L’élaboration du cahier des charges détaillé de l’étude de sol préalable à une construction sur terrain argileux 
sujet au phénomène de retrait-gonflement reste du ressort du géotechnicien qui l’adaptera pour tenir compte 
des spécificités du terrain de construction (géologie, topographie, hydrogéologie, végétation, etc.) et de la 
nature du projet envisagé. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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COMMENT CONSTRUIRE SUR UN SOL SENSIBLE AU RETRAIT-G ONFLEMENT DES 
ARGILES ? 
 
Les dispositions préventives  généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène de retrait-
gonflement obéissent aux quelques principes  suivants, sachant que leur mise en application peut se faire selon plusieurs 
techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur . Dans les communes dotées d’un Plan de 
Prévention des Risques  naturels (PPR) qui prend en compte spécifiquement le phénomène de retrait-gonflement des 
argiles, les mesures à respecter dans chacune des zones réglementées sont celles qui sont définies par le règlement du 
PPR. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
o Les fondations  sur semelle doivent être suffisamment profondes  pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol 

est sensible à l’évaporation. A titre indicatif, on considère que cette profondeur d’ancrage, qui doit être au moins 
égale à celle imposée par la mise hors gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 
1,20 m en zone d’aléa fort . Une construction sur vide sanitaire  ou avec sous-sol généralisé  est préférable à un 
simple dallage sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art, peut aussi constituer 
une bonne alternative à un approfondissement des fondations.  

o Les fondations doivent être ancrées  de manière homogène  sur tout le pourtour du bâtiment (ceci vaut notamment 
pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important que l’ancrage amont) ou à sous-sol 
hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter à tout prix.  

o La structure  du bâtiment doit être suffisamment rigide  pour résister à des mouvements différentiels, d’où 
l’importance des chaînages horizontaux  (haut et bas) et verticaux .  

o Deux éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges variables, doivent 
être désolidarisés et munis de joints de rupture  sur toute leur hauteur pour permettre des mouvements différentiels.  

o Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité  du terrain (arbre, drain, pompage ou 
au contraire infiltration localisée d’eaux pluviales ou d’eaux usées) doit être le plus éloigné possible  de la 
construction. On considère en particulier que l’influence d’un arbre  s’étend jusqu’à une distance égale à au moins 
sa hauteur à maturité .  

o Sous la construction, le sol est à l’équilibre hydrique alors que tout autour il est soumis à évaporation saisonnière, ce 
qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des fondations. Pour l’éviter, il convient d’entourer la 
construction d’un dispositif, le plus large possible, sous forme de trottoir périphérique  ou de géomembrane 
enterrée , qui protège sa périphérie immédiate de l’évaporation.  

o En cas de source de chaleur  en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques  à travers les parois 
doivent être limités  par une isolation adaptée pour éviter d’aggraver la dessiccation du terrain en périphérie. Il peut 
être préférable de positionner de cette source de chaleur le long des murs intérieurs.  

o Les canalisations enterrées d’eau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels sans risque de rompre, ce qui 
suppose notamment des raccords souples au niveau des points durs.  
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IV/ PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : FICHES ET 
CARTOGRAPHIES ENVIRONNEMENTALES PROPRES AU 

TERRITOIRE DE RIMOGNE 

 
La commune de Rimogne abrite les zones suivantes : 

 

 
 

© Source : site internet de la DREAL Champagne – Ardenne  
 
 

 
 
 

Les fiches et cartographies jointes ci-après émanent du site 

internet de la D.R.E.A.L. Champagne-Ardenne (dans leur 

version complète mise en ligne en novembre 2016). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

GLOSSAIRE  
 
D.R.E.A.L. : 

Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
 
Z.I.C.O. :  Zone Importante pour la  

Conservation des Oiseaux 
 

Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d'Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique 

 

Z.P.S. : Zone de Protection Spéciale 
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INVENTAIRE DU PATRIMOINE NATUREL 
DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE 

 
 

Bois, prairies et étangs au Nord de Rimogne et d’Harcy 
 
 

L'inventaire du Patrimoine naturel dénommé inventaire des Zones naturelles d'intérêt 
écologique, floristique et faunistique (Znieff) a notamment pour but de vous aider à connaître 
et à mieux gérer les richesses naturelles de votre commune. Cet inventaire national, initié en 
1982 par le Ministère chargé de l'Environnement, a été financé en Champagne-Ardenne par 
l'Etat et le Conseil Régional. Il a été actualisé et complété entre 1997 et 2003. 

La nature constitue une richesse qui contribue à la qualité de notre vie quotidienne ; elle 
peut constituer un atout pour le développement économique de notre région. Les zones 
naturelles inventoriées dans les Znieff sont comparables aux monuments et aux oeuvres d'art. 
Comme tout patrimoine, elles doivent être protégées et entretenues pour être transmises 
intactes ou restaurées aux générations futures.  

Une Znieff est une zone de superficie variable dont la valeur biologique élevée est due à 
la présence d'espèces animales et végétales rares et (ou) à l'existence de groupements 
végétaux remarquables. Elle peut présenter également un intérêt particulier d'un point de vue 
paysager, géologique ou hydrologique par exemple.  

Votre commune est concernée par une ou plusieurs des 814 Znieff de la région 
Champagne-Ardenne. Nous vous présentons ici celle dite des bois, prairies et étangs au 
Nord de Rimogne et d’Harcy.  
 Une zone naturelle est souvent un milieu fragile et menacé. Compte-tenu de l'intérêt 
que présente le Patrimoine Naturel pour chacun d'entre nous, nous vous remercions des 
actions qu'il vous sera possible d'initier en vue de sensibiliser à cet important problème le plus 
large auditoire. 
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Communes de Rimogne, le Chatelet-sur-Sormonne, Renwez, Sevigny-la-Forêt, 
Tremblois-les-Rocroi et d’Harcy 
Département des Ardennes  
Bois, prairies et étangs au Nord de Rimogne et d’Harcy 
Znieff n° 210020038 
 

Une végétation diversifiée d'un grand intérêt  
 
Les conditions écologiques particulières du lieu, établi sur des roches acides, au climat 

à la fois rude et pluvieux, avec de nombreuses sources et zones humides, permettent le 
développement d'une végétation particulière : on y rencontre ainsi des bois caractéristiques de 
ce type de milieu (chênaie acidiphile à myrtille, forêt marécageuse sur tourbe), des prairies 
humides, des mares et des étangs, ainsi que des landes et des marais très localisés. 
 La chênaie acidiphile, couvre environ 70% de la superficie de la Znieff : les arbres 
sont essentiellement des chênes pédonculés, des bouleaux blancs et des bouleaux pubescents. 
Les arbustes comprennent notamment le sorbier des oiseleurs et le houx. En sous bois se 
remarquent la myrtille, la callune fausse-bruyère, les luzules, le sceau de Salomon à feuilles 
verticillées... Le fond des vallons est le domaine de l'aulnaie marécageuse. Les bouleaux 
pubescents accompagnent souvent les aulnes. On y remarque deux fougères protégées à 
l’échelon régional, le polystic des montagnes (très rare en plaine) et l'osmonde royale.  
 

L’osmonde royale est une fougère élégante et 
décorative bien connue. Elle est surtout répandue 
dans les régions de l’ouest aux terres acides et au 
climat océanique, comme la Bretagne et les Landes. 
Elle est très rare dans les Ardennes, où l’on ne 
connaît que quelques stations sur le plateau. 

 
 
La prairie humide est représentative d'un type prairial autrefois davantage répandu dans 

les vallées des Ardennes, aujourd'hui en voie de disparition en raison des drainages, de 
l'extension des cultures et des prairies artificielles. Ces prairies peuvent être considérées 
comme semi-primitives dans le sens où leur flore, extrêmement riche et variée, contient de 
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nombreuses plantes qui ne supportent pas l'épandage régulier d'engrais chimiques ou 
animaux. 

Très localement subsistent des éléments de marais acides où l’on observe notamment la 
linaigrette vaginée, espèce arctique très rare en plaine, protégée au niveau régional et dont les 
localités de l'Ardenne primaire sont les seules de Champagne-Ardenne. 
 

La linaigrette vaginée est une plante typique des 
tourbières acides des régions boréales, comme la 
Scandinavie et l'Ecosse. En France, elle se localise 
surtout dans les secteurs les plus froids et les plus 
pluvieux, comme le Jura, les Vosges ou encore les 
Ardennes. Elle se développe sur les épais tapis de 
sphaignes, mousses se gorgeant d'eau. 

 
 
Au bord des mares et étangs acides se développe une végétation où se rencontrent de 

nombreuses espèces rares, telles que la littorelle à une fleur, le millepertuis des marais, le 
rossolis intermédiaire (petite plante carnivore protégée en France, et qui possède ici une de 
ses rares stations de Champagne-Ardenne) Dans certains plans d’eau, on peut également 
observer une autre plante carnivore, l’utriculaire vulgaire. 
 

L’utriculaire vulgaire est une plante carnivore 
flottante aux feuilles extrêmement fines et 
découpées. Par ses grandes fleurs jaune vif, elle se 
rapproche des mufliers. Ses feuilles sont munies de 
petites vésicules qui lui servent à capturer les 
animaux planctoniques dont elle se nourrit. On 
comprend alors mieux l’origine de son nom 
signifiant en latin « petite outre ». Cette plante rare 
dans la région se localise surtout en bordure des 
étangs. 

 
 
Une faune remarquable 
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La faune de ce site possède de nombreuses richesses, notamment des papillons (qui 
comprennent trois espèces rares, le damier noir, le petit collier argenté et le damier de la 
succise, (protégé en France et en Europe), des sauterelles et des criquets (qui recèlent aussi de 
nombreuses espèces rares comme le criquet des montagnes, le criquet des genévriers ou 
encore le criquet ensanglanté) et des libellules (avec 10 espèces considérées comme rares à 
très rares dans la région). Les populations de ces différents animaux connaissent une 
régression rapide dans les Ardennes du fait de la disparition constante des milieux qui leur 
conviennent.  
 
Le criquet ensanglanté est un criquet chanteur : 
la stridulation du mâle est produite par le 
frottement des tibias des pattes postérieurs sur les 
extrémités des élytres (ailes antérieures dures). 
Leur chant, doux et caractéristique, est constitué 
de « déclics » émis à intervalles réguliers 
(également par les femelles en cas d’alerte). Sa 
couleur varie du vert au brun et la femelle est 
souvent tachée de rouge pourpré, d’où son nom 
de criquet ensanglanté. Les mâles volent très bien, 
alors que les femelles sont grandes et peu 
mobiles. Ce criquet fréquente exclusivement les 
milieux humides. 

 
La présence des ruisseaux, sources et petites mares attirent de nombreux batraciens 

(grenouilles, crapauds et tritons divers) et reptiles (lézard vivipare, orvet et vipère péliade, en 
déclin partout en Europe, mais bien représentée ici). Le site est aussi fréquenté par la 
musaraigne aquatique, petit insectivore protégé en France  
 

La crossope ou musaraigne aquatique est 
un petit insectivore bien adapté à la vie 
semi-aquatique qui fréquente surtout les 
prairies humides, à proximité des rivières. 
Elle se nourrit essentiellement de larves 
d’insectes et d’autres invertébrés. Protégée 
au niveau national, elle est aussi inscrite sur 
la liste des mammifères menacés de 
Champagne-Ardenne 

 
Une protection et une gestion possibles   
 
L'existence d'une Znieff ne signifie pas qu'une zone doive être protégée 

réglementairement : cependant il vous appartient de veiller à ce que vos documents 
d'aménagement assurent sa pérennité ; il conviendrait à ce titre que la zone soit inscrite en 
zone Np (zone naturelle patrimoniale) au plan local d’urbanisme (PLU). La présence 
d'espèces protégées par la loi, végétales et animales pourrait éventuellement permettre la prise 
d’un arrêté préfectoral de protection de biotope sur le ou les secteurs concernés de la Znieff. 
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Pour maintenir l'intérêt écologique et biologique du site, il serait bon d'éviter ou limiter 
certaines pratiques qui sont de nature à remettre en cause ce même intérêt, ici en l'occurrence 
le drainage, les plantations résineuses, le labourage, etc. 

 
Un intérêt pour la commune  
 
Le maintien en état d'une telle zone présente pour votre commune un intérêt biologique 

et scientifique majeur. Ce site présente également un intérêt paysager important, de même 
qu'un intérêt cynégétique et piscicole.  




